
 

 
 
Compte-rendu succinct de la réunion du conseil municipal en date du 04 juin 2014 
 
L’an deux mil quatorze, le quatre juin, le Conseil Municipal s’est réuni en mairie à dix-neuf heures trente minutes, sous 
la présidence de Monsieur Luc MONNET, Maire, en suite de convocation en date du 27 mai 2014 dont un exemplaire 
a été affiché à la porte de la Mairie. 

Nombre de membres en exercice : 29                               Nombre de membres présents : 23 +  6  procurations 
 

Présents : Luc MONNET, Joëlle DUPRIEZ, Franck GILLE, Brigitte LAMANDIN-DECARME, Christian 
LEMAIRE, Angélique DEKOKER, Fabien DELPORTE, Sylvie SLABOSZEWSKI, Pierre DUMORTIER, Pierre 
DEHOVE, Marie-Astrid DELANNOY, Cyprien DUBUS, Hélène FOURDRIGNIER, , Jean MOULLIERE, Marc 
PAPIS, Olivia SALLE, Marie-Françoise TAHON, Robert-James TOSH, Fabrice BALENT,  Olivier DELAERE, 
Pascale DESBUISSONS, Corinne DUBOIS, Pauline DZIKOWSKI.  
 
Absents ayant donné procuration:  
Daniel CHRETIEN donne procuration à Pierre DUMORTIER 
Valérie DESCAMPS donne procuration à Jean MOULLIERE 
Geneviève DION donne procuration à Christian LEMAIRE 
Catherine MORTREUX donne procuration à Joëlle DUPRIEZ 
Pierre-Louis PUCHOIS donne procuration à Franck GILLE 
Armand TOMASZEWSKI donne procuration à Corinne DUBOIS. 
 
Absents :  
 
Secrétaire : Jean MOULLIERE 
 

1 – Approbation de la mise en place du dispositif « participation citoyenne »  

Monsieur le Maire soumet la mise en place du dispositif « participation citoyenne » (voisins vigilants) à l’approbation du 
Conseil Municipal. 

 Pour Contre Abstentions 

Templeuve Notre Passion Commune 18   

Templeuve Ensemble Autrement  2 3 

2-  Approbation du procès-verbal de la séance du 10 avril 2014 

Monsieur le Maire soumet le procès-verbal de la séance du 10 avril 2014 à l'approbation du Conseil Municipal. 

 Pour Contre Abstentions 

Templeuve Notre Passion Commune 18   

Templeuve Ensemble Autrement 5   

3- Composition de la commission communale des impôts directs 

Monsieur le Maire soumet composition de la CCID à l’approbation du Conseil municipal 

 Pour Contre Abstentions 

Templeuve Notre Passion Commune  23   

Templeuve Ensemble Autrement  6   



4 – Subventions aux associations 

Monsieur le Maire soumet les subventions aux associations à l’approbation du Conseil municipal 

 Pour Contre Abstentions 

Templeuve Notre Passion Commune  21  2 

Templeuve Ensemble Autrement  4  2 

 

5– Approbation des acquisitions immobilières 

Monsieur le Maire soumet les opérations immobilières à l’approbation du Conseil municipal. 

 Pour Contre Abstentions 

Templeuve Notre Passion Commune  23   

Templeuve Ensemble Autrement  6   

5b- Approbation des cessions immobilières 

Monsieur le Maire soumet les cessions immobilières à l’approbation du Conseil municipal. 

 Pour Contre Abstentions 

Templeuve Notre Passion Commune  23   

Templeuve Ensemble Autrement   6  

6– Autorisation de signature d’un contrat de bail commercial avec promesse de vente – 4 et 8 place de la gare 

Monsieur le Maire soumet la signature d’un contrat de bail commercial avec promesse de vente à l’approbation du 
Conseil municipal. 

 Pour Contre Abstentions 

Templeuve Notre Passion Commune  23   

Templeuve Ensemble Autrement   6  

7– Affiliation volontaire au CDG 59 – Syndicat Mixte Intermodal Régional de Transports 

Monsieur le Maire soumet l’affiliation du syndicat mixte intermodal régional de transports au CDG 59 à l’approbation 
du Conseil municipal. 

 Pour Contre Abstentions 

Templeuve Notre Passion Commune  23   

Templeuve Ensemble Autrement  6   

8– Modification partielle du régime indemnitaire : mise à jour de l’indemnité spéciale mensuelle des agents de 
police municipale 

Monsieur le Maire soumet la mise à jour de l’indemnité spéciale mensuelle des agents de police municipale à 
l’approbation du Conseil municipal. 

 Pour Contre Abstentions 

Templeuve Notre Passion Commune  23   

Templeuve Ensemble Autrement  6   



9– Recrutement d’un agent contractuel pour faire face à un besoin temporaire d’activité du 04 juin au 04 octobre 
2014 

Monsieur le Maire soumet le recrutement d’un agent contractuel à l’approbation du Conseil municipal. 

 Pour Contre Abstentions 

Templeuve Notre Passion Commune  23   

Templeuve Ensemble Autrement  6   

 
                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                               
Vu, le Maire, 

   Luc MONNET 
 
  
 

 


